
1/3 

 

Rapport du Président  
Commission Permanente du 
vendredi 20 mars 2009 
 

 
Service instructeur N°  CP-2009-4-10-5 
Service de l'Action Internationale, Transfrontalière et Européenne 
 
Service consulté 

 
 

Soutien à 3 projets Interreg IV-A 
 
 
 

Résumé : Il est proposé au Conseil Général de soutenir 3 projets ayant fait l'objet d'une 
demande de cofinancement FEDER au titre du programme Interreg IV-A Rhin 
Supérieur, pour un montant total de 43 013,64 € en 2009. 

 
 
 
Le programme européen Interreg IV-A Rhin Supérieur (2007-2013), permet, grâce à une 
dotation FEDER (Fonds Européen de Développement Régional) de 67 millions d’euros, de 
développer des projets transfrontaliers, en les cofinançant à hauteur de 50 %. 
 
Pour 2009, le Service de l’Action Internationale, Transfrontalière et Européenne a été 
sollicité par les porteurs respectifs de trois projets devant être réalisés sur la période 
2009-2011 et qui ont en parallèle fait l’objet d’une demande auprès du Secrétariat 
Technique Commun Interreg. Le total des subventions demandées s’élève à 122 128 € pour 
la période 2009-2011, dont 43 014 € pour l’exercice 2009.  
 

 Élaboration d’un réseau d’élèves intéressés par la recherche en sciences naturelles et 
techniques dans le Rhin Supérieur (Phaenovum) 

 
Ce projet, initié par la Ville de Lörrach, et plus particulièrement par son maire, 
Madame HEUTE-BLUHM, consiste à mettre en réseau des établissements scolaires 
allemands, suisses et français de différents niveaux afin de proposer à leurs élèves les 
plus motivés une pratique des sciences plus concrète, grâce au centre de recherche 
scolaire Phaenovum de Lörrach. Pour un budget total de 2 569 250 €, la subvention 
sollicitée est de 15 000 € en 2009, puis 12 500 € pour 2010 et 12 500 € pour l’exercice 
2011 (soit 40 000 € au total). Le projet a fait l’objet d’un avis favorable de la Commission 
des Actions et des Relations Internationales. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Sur le chemin d’IBA Basel 2020 : Innovation et Excellence 
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Ce projet Interreg est porté par l’Eurodistrict Trinational de Bâle (ETB) et s’inscrit dans 
un projet plus large, IBA BASEL, version bâloise du concept allemand « d’exposition 
internationale d’architecture » (Internationale Bau-Ausstellung). Cette démarche, déjà 
appliquée avec succès dans d’autres villes, permet sur une décennie de développer des 
projets architecturaux, paysagers, économiques, sociaux, culturels et, dans notre cas, 
débouchera notamment sur de nouvelles utilisations des zones frontières. Une première 
exposition intermédiaire est prévue en 2013, et la finale en 2020. Le projet a fait l’objet 
d’un avis favorable de la Commission des Actions et des Relations Internationales. 
Le budget total du projet Interreg est de 2 510 000 €, et le soutien financier demandé 
au Département est de 20 000 € par an pendant 3 ans à partir de 2009. En outre, le 
Département apportera son ingénierie pour un équivalent annuel de 40 000 €. 
 

 Euro-Info-Santé 
 

Porté par Euro-Info-Consommateurs, structure franco-allemande de conseil aux 
consommateurs transfrontaliers, le projet vise à améliorer, dans le Rhin Supérieur, 
l’information sur l’accès aux soins transfrontaliers permis par l’Union européenne 
(stationnaires ou ambulatoires, programmés ou en urgence), par la mise en place d’une 
plate-forme d’information pour les citoyens et les praticiens, la création de brochures 
d’information et d’un site Internet bilingue et une assistance juridique au règlement 
extrajudiciaire des litiges.  
 
La subvention demandée au Département est de 8 013,64 € en 2009, 6 909 € en 2010, 
et 7 205,05 € pour 2011 (soit 22 127,69 € au total), pour un budget prévisionnel global 
de 553 381,06 € dont la moitié serait prise en charge par l'Union européenne et l'autre 
moitié, à parts égales, par les partenaires allemands et français (État, Communauté 
Urbaine de Strasbourg, Conseil Régional d'Alsace, Conseil Général du Bas-Rhin et 
Conseil Général du Haut-Rhin). Les demandes de cofinancement sont actuellement 
soumises aux différents partenaires financiers potentiels. La Région Alsace a décidé de 
participer au projet pour un montant de 22 127,69 € sur 3 ans, sous réserve d’un 
engagement financier de l’État et de la décision définitive du Comité de suivi Interreg. Le 
Département du Bas-Rhin subordonne sa participation à la clarification de la 
coopération avec le réseau Infobest. L’État a donné un accord formel pour une 
participation de 36 000 € sur trois ans.  
 
Le projet a fait l’objet d’un avis favorable de la Commission des Actions et des Relations 
Internationales, sous réserve d’une participation financière de l’État et de l’Union 
européenne, d’une demande d’extension du projet à la Suisse et d’une étroite collaboration 
avec les Infobests qui, s’ils ont également vocation à informer les citoyens en matière de 
santé, ne peuvent exercer de consultations juridiques, contrairement à Euro-Info-
Consommateurs, association de droit allemand. 

 

Au vu de ce qui précède, je vous propose de : 

 Vous prononcer sur l’engagement financier du Département, sous réserve de 
validation par le Comité de suivi Interreg IV-A, à hauteur de : 

o 15 000 € en faveur de la Ville de Lörrach, pour le projet Phaenovum ; 

o 20 000 € en faveur de l’Eurodistrict Trinational de Bâle, pour le projet IBA 
BASEL 2020, auxquels s’ajoutent 20 000 € de prestations en nature de 
l’ADAUHR ; 

o 8 013,64 € en faveur de l’association Euro-Info-Consommateurs, pour le projet 
Euro-Info-Santé, sous réserve du respect des souhaits de la Commission des 
Actions et des Relations Internationales. 

 M'autoriser à verser ces sommes aux différents organisateurs, selon les conditions 
qui seront définies dans les conventions respectives avec les porteurs de projet. 
L’incidence financière est prévue au programme F712, chapitre 65, fonction 048, 
nature 6562 du budget de l’exercice 2009. 
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Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

 
 
 

 

 
Charles BUTTNER 


